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Etats-Unis d'Améri~ue : projet de résolution 

Dévelo~pement et coopération économique internationale 

L'Assemblee générale, 

Rappelant ses résolutions 2626 (XXV) du 24 octobre 1970, relative à la Stratégie 
internationale du developpement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour le 
développement, 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, relatives à l'instauration 
d'un nouvel ordre économique international, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 
contenant la Charte des droits et devoirs économiques des Etats et 3362 (S-VII) 
du 16 septembre 1975, relative au développement et à la coopération économique 
internationale, 

Rappelant les résolutions adoptées par la Conférence des Nations Unies sur le 
commerce et le développement à sa quatrième session!/, 

Rappelant les résultats des différentes conferences des Nations Unies consacrées 
ces dernières années à de grandes questions de développement économique et social 
axées sur la promotion d'un nouvel ordre économique international, notamment les 
conférences consacrées à l'environnement, à la population, à l'alimentation, à la 
condition et au rôle de la femme, à l'habitat, à l'emploi, à l'eau et à la déserti
fication, ainsi que les préparatifs en cours pour la Conférence des Nations Unies 
sur la coopération technique entre pays en développement et pour la Conférence 
des Nations Unies sur la science et la technique au service du développement, 

1/ Voir Actes de 111. Conférence des Nations Unies sur le commerce et le 
d2vel;~pement, quatrième session, vol~ I, Rapport et annexes (publication des 
Nations Unies, numéro de vente F.76.II.D.l0), première partie, sect. A. 
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Prenant acte du rapport de la Conférence sur la coopération économique 
internationale :?:/, 

Prenant note de la résolution 2125 (LXIII) du Conseil économique et social 
en date du 4 août 1977, 

Notant le rapport du Comité de l'examen et de l'évaluation sur sa quatrième 
session 3/ et la proposition préliminaire des pays en développement publiée en 
annexe à-ce rapport,~ 

Rappelant les responsabilités, fonctions et pouvoirs du Conseil économique 
et social, tels qu'ils sont inscrits dans la Charte des Nations Unies, notamment 
au Chapitre X de la Charte, 

Consciente de la nécessité d'intensifier les efforts de la communauté inter
nationale pour trouver des solutions viables aux problèmes qui restent à résoudre 
au cours du processus graduel de promotion d'un nouvel ordre économique inter
national, afin de promouvoir la coopération économique internationale, le develop
pement économique et social des pays en developpement et l'intérêt mutuel de tous 
les pays, 

Sachant que le système des Nations Unies est l'instance la plus pleinement 
représentative où puisse se dérouler le dialoGue économique entre pays développés 
et pays en développement et où 1 'on puisse, à propos des problèmes particuliers 
qui s'en dégagent, négocier des solutions convenues, 

1. Affirme que dans le dialogue qui se poursuit au sein du système des 
Nations Unies par voie de debats, de consultations et de négociation sur les 
problèmes économiques, de nouveaux efforts résolus doivent être faits par la 
communauté internationale pour parvenir à des résultats positifs et concrets 
dans la promotion de la coopération économique internationale et notamment du 
développement économique et social des pays en développement; 

2. Charge le Conseil économique et social d'examiner les progrès accomplis 
dans les négociations et les programmes du système des Nations Unies relatifs aux 
problèmes économiques, et de définir et d'examiner les questions et problèmes 
économiques, et à cet égard prie le Conseil d'inscrire de manière permanente à 
son ordre du jour une question relative au développement et à la coopération 
économique internationale; 

3. Prie à cette fin le Conseil économique et social : 

a) De faire le nécessaire pour que soient étudiés et debattus les problèmes 
économiques mondiaux, les priorités à retenir pour traiter ces problèmes, et l'état 
des négociations et des travaux consacrés à ces questions au sein des organismes, 
organisations, programmes et organes spécialisés du système des Nations Unies; 

~/ Voir A/31/478 et Corr.l et Add.l. 
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b) D'encourager les travaux en cours au sein de ces organes, en facilitant 
l'examen des problèmes encore non résolus et en leur transmettant selon que de 
besoin les directives générales qui pourront être convenues d'un commun accord; 

c) D'identifier les nouveaux problèmes et les lacunes que font apparattre 
les travaux en cours au sein de ces organes et de faire des recommandations quant 
aux inst~~ces où l'on pourrait s'en occuper; 

4. Prie le Conseil économique et social de coordonner ses travaux dans ce 
domaine avec les préparatifs de la Stratégie internationale du developpement pour 
les années 1980~ 

5. Prie le Conseil économique et social de présenter des rapports sur les 
résultats ~es travaux à l'Assemblée générale lors de ses sessions ordinaires; 

6. Prie le Conseil économique et social d'approuver la création d'un petit 
groupe de travail où se reflètent tant la répartition geographique que l'equilibre 
économique et social de la composition de l'Organisation des Nations Unies, afin 
de l'assister dans l'exécution de ses tâches d'examen /la composition précise de 
ce groupe de travail restant à determine,!_/; -

7. Prie les membres du Groupe de travail de travailler en consultation 
étroite avec les &utres pays de manière que dans ses délibérations puisse se 
déployer un large éventail d'opinions; 

8. Recommande que les Etats Membres se fassent représenter à un haut niveau 
au Conseil économique et social, par des personnes ayant les compétences voulues 
pour les problèmes examinés; 

9. Decide de réexaminer à sa trente-cinquième session les dispositions 
figurant dans la présente résolution. 


